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MOT DE LA MAIRESSE  
Bonjour chers citoyens, chères citoyennes, 

Le printemps est à nos portes, les journées se réchauffent et 
en ce temps de pandémie lié à la Covid-19, je veux prendre le 
temps de vous remercier pour votre compréhension face aux 
mesures instaurées par la Municipalité en lien avec les ser-
vices municipaux. Le 25 mai dernier, nous avons procédé à la 
réouverture du bureau municipal et nous avons mis des me-
sures en places afin d’assurer votre sécurité et celle de nos 
employés.  
 
Sur une note op'miste, nous commençons à constater une 
lueur d’espoir. Ainsi, quelques commerces ont commencé et 

d’autres ouvriront graduellement leurs portes dans les prochaines semaines. N’oublions pas 
que malgré ceHe reprise progressive, il est primordial de respecter les consignes en ma'ère 
de santé publique. La distancia'on sociale demeurera la clé dans ceHe relance. Comme à 
l’habitude, je suis persuadée que les Mathieusaintois sauront veiller à la sécurité de tous. 
 
J’aimerais adresser quelques mots à nos villégiateurs qui partagent avec nous l’apprécia'on 
de ce territoire et de sa communauté. Votre présence dans votre résidence secondaire est la 
bienvenue, cependant, il est primordial de bien respecter les direc'ves qui émanent du gou-
vernement. Ce sera l’occasion de se serrer les coudes plus que jamais. Faisons-le, ensemble, 
de façon exemplaire. 
 
Par ailleurs, soyons présents pour nos pairs et n’oubliez pas de téléphoner aux aînés de votre 
entourage. Depuis le début de la pandémie, nous avons communiqué avec plus de 100 aînés 
afin de prendre de leurs nouvelles. En cas de situa'on de vulnérabilité ou d’isolement, les 
aînés sont invités à joindre la Municipalité. Nous serons présents pour vous afin de bien vous 
diriger selon vos besoins, n’hésitez surtout pas. 
 
Malgré tout, le travail con'nu. Pour l’instant, les séances du conseil doivent être maintenues 
à huis clos, sans public, et ce jusqu’à ce que nous ayons de nouvelles direc'ves du gouverne-
ment. Par contre, vous pouvez consulter le site internet de la Municipalité à www.saint-
mathieu-du-parc.ca afin d’écouter les enregistrements qui sont obligatoires.  
 
La Municipalité a décidé le 30 mars dernier de venir en aide aux contribuables en raison de la 
situa'on liée à la pandémie en diminuant le taux de pénalité applicable à toute créance qui 
lui est due. Ainsi, le taux de pénalité applicable à toute somme due à la Municipalité qui était 
de 5% est depuis le 30 mars établi à 0%. CeHe exemp'on sera applicable jusqu’au 1er sep-
tembre 2020 inclusivement. Les intérêts ont toutefois été maintenus. De plus, la Municipalité 
a modifié la date des deux derniers versements de toute créance Lorsque les taxes visées 
peuvent être payées en trois versements, les dates ul'mes où peuvent être faits le deuxième 
et le troisième versement sont maintenant le 13 juillet 2020 et le 12 octobre 2020. Nous 
avons ainsi reporté d’un mois les dates de versements. 
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ÉCOCENTRE 
L’ouverture de l’écocentre prévue le 23 mai dernier a du être reporté du 6 juin. CeHe ouver-
ture a été indûment retardée en raison du manque de main-d’œuvre pouvant offrir le service. 
Nous désirons aviser la popula'on que vous devrez respecter les indica'ons émises par le 
gouvernement en lien avec la distancia'on sociale. Nous rappelons également d’être cour-
tois, pa'ent et respectueux avec les employés travaillant à vous offrir ce service. 
 
HALTE DU PARC 
Nous avons annoncé en avril dernier l’annula'on des Haltes du Parc pour la saison 2020 en 
raison de la situa'on actuelle liée à la pandémie. Néanmoins, nous évaluerons au cours de 
cet été la possibilité d’en tenir cet automne. 
 
FONDS PARTICIPATIFS MATHIEUSAINTOIS 
Nous avions en 2013 créé un Fonds de développement durable afin d'aider financièrement 
les entreprises, organismes ou associa'ons locales qui désiraient réaliser un projet s’inscri-
vant dans les objec'fs poursuivis par deux plans soient le Plan de développement durable et 
le Plan stratégique de développement. Le conseil municipal a décidé d’actualiser la documen-
ta'on et de procéder à une nouvelle nomina'on soit le « Fonds par'cipa'f mathieusain-
tois ». Nous désirions l’améliorer et le rendre plus accessible et convivial. Certaines modalités 
ont d’ailleurs été modifiées. Nous vous invitons à aller consulter la documenta'on sur notre 
site internet : www.saint-mathieu-du-parc.ca. 

INTERNET HAUTE VITESSE 
Les travaux étant arrêtés depuis un bon moment en raison de la pandémie liée à la Covid-19, 
je suis heureuse de vous annoncer que ceux-ci ont repris depuis peu. Malgré le retard accu-
mulé, Maskicom a procédé aux branchements de près de 150 nouvelles résidences sur le ter-
ritoire depuis les deux dernières semaines. Plusieurs équipes travaillent présentement sur le 
terrain à Saint-Mathieu-du-Parc afin de pouvoir réaliser d’autres branchements le plus rapi-
dement possible. Les services de Maskicom sont vos services émanant de la MRC de Maski-
nongé, abonnez-vous ! Pour communiquer avec Maskicom : info@maskicom.net / 819 299-
3800. Si vous êtes intéressés par des services d’Internet haute vitesse, de télévision et télé-
phonie IP; vous, pouvez appeler dès maintenant au service à la clientèle. 

 
À noter que le déploiement sur le territoire s’effectue par secteur, soyons pa'ents. 
 
Passez un bel été et soyez prudents. 
 
Josée Magny 
Mairesse 

MOT DE LA MAIRESSE 
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MUNICIPALITÉ—SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

Faire appel aux policiers 
La Sûreté du Québec a lancé le 8 avril dernier 
une capsule vidéo qui fait appel à la collabora-
'on des citoyens pour ne pas surcharger nos 
centres de ges'on des appels. CeHe capsule 
rappelle les situa'ons pour lesquelles il est 
nécessaire d’appeler les policiers pour signa-
ler une infrac'ons aux direc'ves gouverne-
mentales. S’ils sont témoins de situa'ons non 
autorisées, ils sont invités à contacter leur 
poste de police local ou le 310-4141 ou le 
*4141.  
                                       
Rassemblements 
Les rassemblements cons'tuent un groupe de 
plus de deux personnes. Ils sont autorisés 
seulement en fonc'on de différents critères 
bien précis. Rappelons que toute situa'on de 
rassemblement non autorisée devrait être 
signalée aux policiers. Nous invitons les ci-
toyens à agir de bonne foi et à faire preuve de 
discernement. Exemples de situa'ons qui 
n’ont pas à être signalées aux policiers : 
 Tout regroupement de personnes, occu-

pants d’une même résidence, dans un lieu 
extérieur ou intérieur; 

 Tout citoyen en compagnie d’un autre ci-
toyen qui respecte la distancia'on phy-
sique de deux mètres.   

    
Constats d’infrac5on                      
La Sûreté du Québec a reçu l’autorisa'on du 
Directeur des poursuites criminelles et pé-
nales de délivrer des constats d’infrac'on 
pour l’applica'on de la Loi sur la santé pu-
blique. Ces constats pourront être remis sur le 
champ lors de rassemblements intérieurs ou 
extérieurs interdits. Le montant de ces cons-
tats varie entre 1 000 $ et 6 000 $. 
 

Points de contrôle 
Des points de contrôle sont déployés aux  
abords et à l’intérieur de plusieurs régions. 
CeHe mesure fait suite aux direc'ves de la 
Direc'on de la santé publique et vise à limiter 
les déplacements non essen'els et, ainsi, à 
protéger la popula'on quant à la COVID 19. 
L’ordonnance de la santé publique est en vi-
gueur dans plusieurs secteurs et la liste de ces 
endroits est évolu've. Pour connaître les ré-
gions concernées et les condi'ons d’accès qui 
y sont raHachées, nous vous référons aux in-
forma'ons fournies sur le site Internet du 
Gouvernement du Québec au sujet du coro-
navirus (sec'on FAQ de leur site Internet : 
hHps://www.quebec.ca/sante/problemes-de-
sante/a-z/coronavirus-2019/consignes-
direc'ves-contexte-covid-19/#c48767 ) 
.  
Nous invitons les citoyens à ne pas appeler les 
policiers pour faire valider s’ils peuvent passer 
ou non un point de contrôle, on ne répondra 
pas à ces interroga'ons. Ce sera seulement 
rendu sur le point de contrôle que le citoyen 
aura la possibilité d’expliquer au policier sa 
situa'on. C’est celui-ci qui déterminera, en 
fonc'on des critères établis, s’il donne accès 
aux régions ou territoires et qui prendra la 
décision. Dans le doute, nous invitons les ci-
toyens à s’abstenir et à rester à la maison. 
 
 
Éloïse CosseHe, sergente 
Agente d’informa'on 
Service des communica'ons  
Direc'on des communica'ons et des 
rela'ons interna'onales 
Bureau 819 379-7195 
Cellulaire 819 668-1987 

                               www.sq.gouv.qc.ca  

 

 

Rappel de quelques informations 
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Les adeptes de ski de fond ont eu la chance de profiter gran-

dement des pistes tout au long de l’hiver et les condi'ons 

étaient vraiment belles. En effet, notre traceur, Normand, 

s’est toujours empressé de répondre rapidement aux aHentes 

des amateurs avec grande efficacité. 

Encore ceHe année, plusieurs personnes ont appuyé financièrement Le Huard et/ou ont col-

laboré au bon fonc'onnement du service que nous voulons offrir à la popula'on de Saint-

Mathieu-du-Parc et des environs. Nous désirons vous remercier. 

Bon été à tous et au plaisir de vous croiser à vélo, à pied, en kayak  ou autres! 

Les bénévoles du Club plein air Le Huard 

VIE COMMUNAUTAIRE—LOISIRS 

Une magnifique saison pour le ski de fond 

Culture Mauricie a décerné le prix ARTS EXCELLENCE / INITIATIVE VITALITÉ CULTURELLE DE 

L’ANNÉE à La pe�te Place des Arts. Annoncé discrètement en mars dernier en plein début de 

la pandémie, je me permets de le rappeler car je veux le partager avec tous ceux et toutes 

celles qui ont contribué à ceHe réussite. 

Ce prix, il appar'ent à chaque membre de la communauté de Saint-Mathieu-du-Parc, à 

chaque personne qui a mis la main à la pâte, qui a contribué par sa visite, par ses dons, par 

ses encouragements, par ses efforts, à faire en sorte que La pe�te Place des Arts devienne un 

lieu accueillant, dynamique, un lieu où on a le goût de s’arrêter. 

Ce prix, il appar'ent à ceux qui l’animent par leurs ac'vités, leurs cours, leurs exposi'ons, 

leur présence. 

Ce prix, il vous appar'ent aussi, mes chers amis-es bénévoles, qui donnez sans compter de 

votre temps, de votre talent, de vos compétences à ceHe œuvre collec've. Sans vous, La pe-

'te Place des Arts serait bien terne. 

Ce prix, il appar'ent aussi à mon équipe rapprochée, membres du conseil et coordinatrice, 

qui veulent toujours aller plus loin et toucher aux rêves qui nous animent.  

Ce prix, je 'ens à ce qu’ils vous apportent autant de fierté qu’à moi. Il NOUS est aHribué. S’il a 

été décerné à La pe�te Place des Arts, c’est grâce à VOUS. 

Merci ! 

Suzanne GuillemeHe 

ARTS EXCELLENCE : un prix partagé  

avec toute la communauté  

de Saint-Mathieu-du-Parc 
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MUNICIPALITÉ—BIBLIOTHÈQUE 

Bibliothèque Micheline H. Gélinas 

600 Chemin de l’Esker 

Saint-Mathieu-du-Parc, Qc 

G0X 1N0 

(819) 299-3830  Poste 3020 

Courriel : biblio093@reseaubibliocqlm.qc.ca 

Facebook :  Bibliotheque St Mathieu 

 

« Je pra�que un sport de haut niveau.  Cela s’appelle  

la ‘’lecture extrême’’ et je suis ceinture noire dans ma 

catégorie. » 

Sondage 

Nous désirons connaître votre opinion sur de futurs  

services à l’aide d’un sondage.  Vous pourrez laisser vos 

idées en personne à la bibliothèque, dans la boîte à 

livres à l’extérieur, dans la boîte vocale au 819 299-

3830 poste 3020, sur le Facebook de la bibliothèque ou 

encore aux employées et bénévoles. 

Parmi les idées sur la table, il y a un club de lecture 

adulte avec ou sans thème, un club de lecture culinaire 

(de tous âges), l’éveil à la lecture pour les tout-pe'ts, 

une période de lecture théma'que et discussions sur le 

thème.  Nous sommes ouvertes à  toutes autres sug-

ges'ons.  La bibliothèque est le reflet de votre implica-

'on.  Merci à l’avance de votre collabora'on. 

 

Nouveau magazine 

Un nouveau magazine numérique est maintenant dis-

ponible gratuitement trois fois par année.  Il s’agit de 

Osez lire! Mon magazine.  C’est une expérience de lec-

ture numérique avec un contenu facile à consulter et à 

partager.  Il comprend une entrevue exclusive à chaque 

numéro avec une personnalité connue du grand public. 

Dans le premier numéro, vous y trouverez une entre-

vue avec Patrice Godin.  Il y aura aussi des portraits des 

bibliothèques membres du réseau Biblio du Centre-du-

Québec, de Lanaudière et de la Mauricie.  C’est aussi 

une façon de rester au courant des nouveautés et de 

découvrir les services offerts par notre bibliothèque 

municipale.  À lire sur biblietcie.ca 

     

Heure du conte 

Mamie Raymonde vous donnera des nouvelles dès la 

réouverture de la bibliothèque.  

 

Saviez-vous que? 

 Au cours du mois de septembre, nous avons eu 

324 prêts de documents. 

 Une liseuse numérique est toujours disponible 

pour prêt. 

 Nous avons  trois cartes d’accès aux musées tou-

jours disponibles. 

 Nous avons toujours 3 postes informa'ques à 

votre disposi'on aux heures d’ouverture. 

 La carte d’u'lisateur est gratuite pour les rési-

dents. 

 Nous avons une grande collec'on de livres usagés 

à 0,50$ l’unité. 

 Nous récupérons toujours les goupilles de ca-

neHes, la laine et les livres usagés. 

 

Surveillez l’arrivée prochaine de la réalité virtuelle à la 

bibliothèque! 

Nous vous souhaitons des lectures cap'vantes.  Bon 

été. 

 

Suzie Parent, coordonnatrice 
Céline L’Heureux, employée 
Diane Desrochers, bénévole 

Louise Farley, bénévole 
Marie Houle, bénévole,  



VIE COMMUNAUTAIRE 
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Cet ar'cle s’adresse aux entrepreneurs, aux gens d’affaires, aux organismes, aux travailleurs auto-

nomes, aux associa'ons de notre municipalité ainsi qu’à tous les résidents permanents et temporaires. 

 

Le sujet : la vitalité économique et sociale de notre communauté  

L’objec5f : mieux connaître nos ressources pour mieux les u'liser et s'muler la vitalité locale. 

Les par'cipants-es aux Déjeuners d’affaires, regroupement très informel, ont eu quelques idées et sol-

licitent votre opinion et si possible votre aide.   

 

1. Que pensez-vous de la paru'on « format papier » d’un feuillet-répertoire (par exemple, feuille 8 ½ 

x 11, recto-verso, une fois par année) qui présente la liste des entreprises, organismes, associa-

'ons, travailleurs autonomes de la municipalité ? 

 Oui, ceHe liste s’ajoute au répertoire existant sur le site Internet de la Municipalité, mais 

 nous croyons qu’elle a aussi des avantages. Votre opinion ? 

 

2. Auriez-vous une contribu'on à inclure dans une éventuelle « trousse d’accueil » offerte aux nou-

veaux arrivants et sous quelle forme (carte d’affaire, dépliant, produit, bon d’achat, bon rabais…) ? 

 La Municipalité avait une telle trousse il y a de cela quelques années, mais a décidé de ne pas 

 remeHre ceHe idée en marche. 

 

3. Comment pourrions-nous assurer la distribu5on de ceHe trousse auprès des nouveaux arrivants ? 

 

4. Certaines municipalités organisent un marché virtuel (consulter https://agromrcacton.ca/ ). 

Seriez-vous intéressé à par'ciper à un tel événement virtuel ?  

 

5. Si ces idées rejoignent l’intérêt des gens d’affaires, est-ce que vous pourriez y consacrer du 

temps ? aider à leur réalisa'on ? 

 

En se connaissant mieux, on se salue, on ques'onne, on apprend, on recommande, on est fier de nos 

savoirs collec'fs, on développe, on dynamise… 

 

Nous avons inclus la liste des entreprises et organismes à la page suivante. La première chose à faire 

serait de meHre vos coordonnées à jour en consultant le site de la Municipalité. De notre côté, nous 

procéderons par appel téléphonique auprès de chacun de vous afin que vous puissiez nous faire part 

de vos réponses. Vous pouvez aussi prendre les devants et nous joindre par courriel ou par téléphone :  

 
Naike Theodose :  819-373-2287 naiketheo@gmail.com 
Guy Milot : 819-531-8119 guymilot@hotmail.com 
Suzanne GuillemeHe : 819-532-1477 guilles105@outlook.com 

Plus de visibilité, plus de vitalité ! 
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 Acrylique ETC J. Ricard 
 Ar'sanat MASS-ART 
 Associa'on des lacs Bellemare et Bill 
 Associa'on des lacs en Croix et Barnard 
 Associa'on du lac à la Pêche 
 Associa'on du lac Adem 
 Associa'on du lac des Érables 
 Associa'on du lac Gareau 
 Associa'on du lac Jackson 
 Associa'on du lac McLauren 
 Associa'on du lac Souris 
 Associa'on du lac Vert 
 Associa'on pour la protec'on des lacs 

Boulet, Brûlé, Magnan et Barnard 
 Atelier Libellule 
 Au balcon chez JulieHe 
 Auberge Refuge du trappeur 
 Auberge Saint-Mathieu-du-Lac 
 Autobus du Parc 
 B & B Gîte du village St-Mathieu-du-Parc 
 Bibliothèque Micheline-H.-Gélinas 
 Cabane à sucre La Chanterelle 
 Cabane à sucre Saint-Mathieu-du-Parc 

S.E.N.C. 
 Café Bistro du village 
 Camp du lac Vert 
 Camping du Parc 
 Camping du lac Bellemare 
 Camping Villa familiale des lacs McLaren et 

PraHe 
 Club d’escalade 
 Club de marche Les bofnes ac'ves 
 Club de plein air Le Huard 
 Construc'on A. Lacerte Inc. 
 Construc'on EG2 
 Construc'on J-L Bellemare – Portes et fe-

nêtres BM en Mauricie 
 Créa'on M.A (ébénisterie) 
 Des Jardins au bord de l’eau 
 Développement Lac Jackson 
 
 

 Duché de Bicolline 
 École alterna've de la Tortue des Bois 

 Entreprise informa'que Daniel Williams 
 Épicerie A. LangloisFADOQ 
 Fonda'on l’Art de vivre 
 Fonda'on de l’école 
 Foresterie KPiWi enr. 
 Foreshill 
 Gîte des érables 
 Gîte Parc Mauricie B & B 
 Gîte Pivoine 
 Gîtes, chambres, chalet Saint-Mathieu-du-

Parc 
 Groupe CPlus inc. 
 Ins'tut de santé Immunicas 
 Isola'on Cha-leur Royale inc. 
 Labyrinthe coureur des bois 
 La Maisonnée (ouvroir) 
 La pe'te Place des Arts 
 La sorcière capillaireLe Huard des bois 
 Les entreprises Langlois 
 Les entreprises René Newberry 
 Le toit rouge 
 Maison La Tradi'on 
 Massothérapie Chantal Ménard 
 Mécanique Kevin Garceau 
 Mont SM 
 Musée de la faune et Site amérindien Mo-

kotakan 
 Parc Récréofores'er 
 Paysagiste Plus 
 Pépinière du Parc 
 Puits et pompes Gélinas 
 Regroupement des gens d’affaires de Saint

-Mathieu-du-Parc 
 Scierie Luc Champagne 
 Snack bar chez Mélo 
 Toute une histoire 
 Viac've 
 
N.B. CeHe liste est 'rée du site Internet de la 
municipalité 

Liste des entreprises, organismes, associa5ons et travailleurs autonomes 
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Soyez à l’affut de l’actualité municipale en vous abonnant à l’infoleHre mensuelle de la Ville. 
Elle con'ent des rappels saisonniers, présente les ac'vités à venir et propose un résumé des 
séances du conseil municipal. 

Alertes municipales 
Abonnez-vous aux alertes municipales.  
hHps://saint-mathieu-du-parc.alertesmunicipales.com/  

Ce nouveau service personnalisé et gratuit vous permet de demeu-

rer informés plus rapidement en cas de besoin. L’alerte municipale 

consiste à informer la popula'on, immédiatement, de toute me-

sure d’urgence pouvant survenir sur le territoire. Plusieurs op'ons 

sont offertes pour joindre la popula'on, soit par téléphone, cellu-

laire, texto, (SMS), courriel et Internet. 

Annula5on d’événements municipaux 

InfoleHre 

Considérant les dernières mises à jour sur la situa'on de la COVID-19 par le gouvernement du  

Québec, le Conseil a décidé de prendre la décision d'annuler la Halte du Parc 2020. 

La décision s'est basée sur le fait que nous ne serons pas en mesure de respecter les mesures 

de distancia'on sociale prolongées. 

Réouverture du bureau municipal 
Nous désirons porter à votre aHen'on que le bureau municipal aux citoyens est ouvert en par-

'e depuis le 25 mai prochain. Certaines mesures d’hygiène ont été mises en place afin d’éviter 

la propaga'on de la Covid-19 et ainsi, assurer la sécurité des employés et des citoyens. 

En ce sens, un seul citoyen à la fois sera admis à l’intérieur du bureau municipal, des écrans 
protecteurs ont été installés à la récep'on ainsi qu’un neHoyage des mains obligatoires pour 
quiconque entrant à l’intérieur du bureau municipal. Les citoyens ainsi que les employés de-
vront toujours respecter une distancia'on sociale de deux (2) mètres, recommanda'on émise 
par le gouvernement. Aucune rencontre ne sera possible dans les bureaux avec les employés 
municipaux. 
Pour toute demande d’informa'on, demande de permis, etc., nous  demandons aux citoyens 
de privilégier l’appel téléphonique ou le courriel afin d’éviter les déplacements. Les inspec-
teurs en urbanisme ou en environnement seront disponibles durant la semaine pour répondre 
à vos ques'onnements. Vous pouvez joindre la Municipalité en tout temps au 819-299-3830 
ou encore à info@saint-mathieu-du-parc.ca.  
Veuillez noter également que nous préconisons le paiement en ligne via votre ins'tu'on fi-

nancière pour tout solde dû.  
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La Maisonnée, 1791 chemin Principal, Saint-Mathieu-du-Parc G0X 1N0                  
Courriel : lamaisonneesm@gmail.com 
Cell. : 819 247 6499 

 

Le Club FADOQ  Saint-Mathieu-du-Parc  a dû cesser toutes ses ac'vités prévues 

ce printemps à cause de la Covid-19. Les élec'ons qui devaient avoir lieu en mai  

ont été annulées. Selon une direc've de la Fadoq provinciale, les membres du 

C.A. qui sont en poste actuellement le seront au moins jusqu’en septembre. Tous 

nouveaux développements seront communiqués à nos membres par téléphone 

ou internet. 

Le C.A. vous souhaite de prendre soin de vous et bon courage 
Michel Drolet, président 

 

Baseball poche 

La saison s’est terminée au début mars et le dîner de fin de saison, prévu en mai, 

a été annulé. 

Si des bénévoles aimeraient s’impliquer au baseball poche en septembre pro-

chain, ce serait apprécié. 

Passez un bel été. 

Normand Déziel, responsable 

 

 

Nous remercions les gens qui ont respecté nos direc'ves. La situa'on  que nous 

vivions et vivons encore ne permeHait pas d’accepter les dons. De plus, les 

ventes étant annulées jusqu’à  nouvel ordre, cela s’imposait. 

Si jamais les ventes reprenaient,  il faudra s’aHendre à ce qu’il y ait des change-

ments majeurs.  Au moment où nous préparons ce texte, aucune décision n’a été 

prise.  

Au numéro 819 247 6499 (cellulaire), le message vous renseigne sur la situa'on 

actuelle. On le modifiera s’il y a du changement. De plus, des affiches dans la vé-

randa  indiqueront les horaires s’il y a reprise. 

Merci de votre collabora'on. 

 Clémence Héroux, responsable  

  

 

 

FADOQ de Saint-Mathieu-du-Parc 

Ouvroir La Maisonnée 
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Programmes de rénova5on  
pour les citoyens de la MRC de Maskinongé 

 

Vous prévoyez faire des rénova'ons !  Vous pourriez être admissible à une aide financière. 
Renseignez-vous sur les différents programmes offerts : 
 
 Programme d’adapta'on de domicile (PAD) 

 Programme Pe'ts établissements accessibles (PEA) 

 Programme RénoRégion 

 Programme Pyrrho'te 

Consultez  www.mrc-maskinonge.qc.ca/services/renova'on 

 MUNICIPALITÉ—DÉVELOPPEMENT 

Même si le présent suscite bien des inquiétudes, La pe�te Place des  

Arts, portée par ses réussites passées, regarde vers l’avenir. 

 

REGARD SUR LE PASSÉ, LE PRÉSENT, LE FUTUR 

Nous vous invitons à créer et à exposer une œuvre sur ce thème. Nous nous engageons à exposer votre œuvre à 

La pe'te Place des Arts lors de la reprise de nos ac'vités, à un moment adéquat (si possible aux Journées de la 

Culture, fin du mois de septembre), pour une durée d’au moins 5 jours. 

Condi5ons :  

 ouvert aux ar'stes reconnus, émergents, de dileHante 

 œuvre unique créée durant la période de confinement (mars à septembre 2020) 

 tous les mediums (incluant l’écriture, le vitrail, la peinture, la sculpture, le collage, le crayon, …) 

 format uniforme de 16 x 16po (sculpture 16 x 16 x 16po) 

 support : tous les supports, mais doivent pouvoir être suspendus (à l’excep'on des sculptures) 

 vente si désirée (tous les revenus iront à l’ar'ste-auteur moins 15% pour l’administra'on) 

 à remeHre à La pe'te Place des Arts au plus tard le 1er septembre 2020 (frais de transport sous la responsa-

bilité de l’ar'ste) 

Trois bourses de 200 $ chacune seront remises : 

Choix du jury (composé de pairs du domaine des arts) 

Choix du public 

Choix par 'rage au sort 

Faites-nous part de votre intérêt à par'ciper en laissant vos noms et coordonnées à l’adresse courriel suivante:  

lape'teplacedesarts@gmail.com 

Faites-nous parvenir votre œuvre créée entre le 14 mars 2020 et le 1er septembre 2020, au plus tard le 1er sep-

tembre à 17h : La pe'te Place des Arts, 1781 chemin Principal, Saint-Mathieu-du-Parc. G0X 1N0 

Suzanne GuillemeHe 819-532-1477 ou 819-532-2000 

Créa5on en temps de confinement 
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Avoir une trousse d’urgence à la maison est très important, surtout avec les situa'ons que 

nous avons vécues ces dernières années. Voici une sugges'on d’items à prévoir :  

 Eau 

 Essence 

 Propane 

 Aliments non périssables 

 Ouvre-boîte manuel 

 Lampe de poche et piles de recharge 

 Radio à piles 

 Trousse de premiers soins 

 Argent comptant 

 Briquet ou allumeHes 

 Chandelles 

 Canif 

 Vêtements pour quelques jours 

 Ar'cles d’hygiène 

 Médicaments et ordonnances 

 Lait et couches pour bébé 

 Portefeuille et cartes (assurance maladie, 

permis de conduire et carte de crédit) 

 Documents importants et principaux nu-

méros de téléphone (contrat d’assurance) 

 Jeux pour les enfants 

 Oreillers et couvertures 

Principaux objets personnels 

MUNICIPALITÉ—TRAVAUX PUBLICS 
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Distribu5on alimentaire / Moisson Mauricie-Centre du Québec 

 
En partenariat avec Moisson-Mauricie, la municipalité de Saint-Mathieu-du-Parc organise aux 
2 semaines une distribu'on alimentaire pour la popula'on à faible revenu de Saint-Mathieu-
du-Parc. 
 
Pour obtenir des denrées pour s’alimenter, les frais exigibles sont de 8 $ pour une pe'te fa-
mille, 9 $ pour une moyenne et 10 $ pour une grande famille. Nous tenons à remercier les 
bénévoles qui ont à cœur de meHre fin à la faim. Les distribu'ons se font au centre commu-
nautaire à 10h, un jeudi sur deux, aux dates suivantes : 
 
    11 juin 20  9 juillet 20          6 août 20 
    25 juin 20 23 juillet 20          20 août 20 
 
En raison de la Covid-19 et pour le respect des bénévoles, la distribu5on se fait sur rendez-
vous. Je vous appelle pour fixer votre rendez-vous. 
 

Afin de valider si vous êtes admissible à la distribu'on alimentaire, veuillez contacter  
Sylvie Desaulniers au : 819-299-3830 poste 3035  

ou par courriel à : taxa'on@saint-mathieu-du-parc.ca 
 

 

BoUn Culture Maskinongé 

La MRC de Maskinongé souhaite promouvoir les ar-
'stes et la culture sur son territoire. 
 
Afin d’offrir plus de visibilité et de faciliter la re-
cherche, la MRC publie un bofn recensant les ar-
'stes, organismes et entreprises en lien avec le milieu 
culturel maskinongeois. Ce bofn est disponible sur le 
site Internet www.maski.quebec. 
 
Pour s’inscrire, les personnes intéressées doivent 
remplir le formulaire via le lien suivant : 
www.maski.quebec/bofn-culture.  

VIE COMMUNAUTAIRE 



16 

VIE COMMUNAUTAIRE 

Nous jonglons avec différentes hypothèses concernant la réouverture de La pe�te Place des 

Arts. Aidez-nous à prendre les bonnes décisions en répondant à ce sondage et déposez vos 

réponses dans le bac bleu à la porte de La pe�te Place des Arts. Vous pouvez aussi u'liser 

l’adresse Internet suivante :  hHps://fr.surveymonkey.com/r/9SQ2S8P jusqu’au  5 juin 2020.  

Si vous avez déjà répondu via Facebook, merci de votre collabora'on. 

1. Combien de fois avez-vous visité La pe�te Place des Arts ? 

 De 1 à 3 fois 

 Plus de 4 fois 

 Jamais 

2. Avez-vous consulté la page Facebook de La pe�te Place des Arts depuis le confinement ? 

 Oui, de 1 à 3 fois 

 Oui, plus de 4 fois 

 Non 

3. Avez-vous l’inten'on de par'ciper aux exposi'ons, spectacles et/ou ac'vités diverses de La pe�te Place des 

Arts lorsque ce sera permis par les autorités gouvernementales. 

 Oui, après 1 mois 

 Oui, après 3 mois 

 Oui, après 6 mois 

 Non 

4. Quel serait le type d’ac'vité qui vous inciterait à visiter La pe�te Place des Arts ?  

 Une fête de réouverture 

 Une exposi'on 

 Un spectacle 

 Un vernissage 

 Un cours 

 N’importe quelle ac'vité 

5. Quels sont les moyens de protec'on que vous considérez essen'els pour visiter La pe�te Place des Arts ? 

 Lavage des mains à l’entrée 

 Parcours prédéfini, clairement indiqué, afin d’éviter de croiser une personne 

 Bénévoles et employés qui portent un masque 

 Le port du masque obligatoire par les visiteurs 

 Limiter le nombre de personnes à l’intérieur 

 Délimiter les endroits où les personnes se trouvent par un cercle au sol, par exemple. 

 Lavage des mains à la sor'e 

 Désinfec'on régulière des poignées de porte et autres endroits suscep'bles d’être touchés. 

 Aucun moyen 

6. Êtes-vous intéressé à par'ciper à une ac'vité virtuelle organisée par La pe�te Place des Arts ? 

 Oui, si elle est en lien avec des œuvres en art visuel. 

 Oui, si elle me permet de prendre contact virtuellement avec des personnes. 

 Oui, si elle me permet d’apprendre des choses en lien avec les arts. 

 Toutes ces réponses. 

 Non 

7. Autres commentaires ou sugges'ons dont vous aimeriez nous faire part. 

       ____________________________________________________________________________ 

 

Réouverture de La pe�te Place des Arts  



Vous avez des commentaires ou des sugges'ons au sujet du Reflet, nous sommes intéressés à les con-

naître. Votre par'cipa'on est la bienvenue. Si vous désirez par'ciper bénévolement à un comité du 

journal le Reflet ou si vous avez de belles photographies prises à Saint-Mathieu-du-Parc en format por-

trait, vous pouvez les faire parvenir par courriel à :  

taxa'on@saint-mathieu-du-parc.ca 

ou déposez-les au bureau municipal :  561, chemin Déziel, Saint=Mathieu-du-Parc 

 

Prochaine date de tombée pour les ar5cles  

du Reflet de septembre 2020 : 

vendredi, 7 août 2020 
 

En 2020, il n’y aura que trois paru5ons du Reflet municipal: 

janvier, juin et septembre.  

MUNICIPALITÉ  
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____________________________________________________________________________ 

 

  

Il est certain que La pe�te Place des Arts ouvrira dès que les autorités gouvernementales en 

donneront l’autorisa'on. Nous nous assurerons alors de meHre en place toutes les mesures 

nécessaires pour assurer la sécurité des visiteurs, des bénévoles et des employés. 

 

Au moment de la fermeture, à la mi-mars, nous avions déjà 15 ar'stes sélec'onnés pour les 

exposi'ons de 2020-2021. Nous serons fiers de vous les présenter en temps et lieu. Nous 

ajoutons aussi un nouveau volet à notre programma'on annuelle, celui des concerts-desserts. 

Vous verrez, la salle mul'fonc'onnelle a maintenant une scène pour accueillir des chanteurs, 

des humoristes, des musiciens. Bien sûr, nous 'endrons compte des 2 mètres de distancia'on. 

Cela donnera lieu à des concerts in'mes, distancés mais chaleureux. 

 

Autre volet en chan'er, celui du Jardin des Arts, prolongement de la salle d’exposi'on à l’ar-

rière du bâ'ment. Nous élaborons actuellement les plans de cet espace dans l’op'que d’en 

faire un lieu qui laisse place à la contempla'on, à l’imaginaire et à la créa'on.  

 

Comme vous le voyez, La pe�te Place des Arts est bien vivante et nous avons vraiment hâte de 
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